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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission de l’Education a examiné
au cours de sa réunion du 26 mars 2019(2), la pro-
position de décret visant à modifier le décret du 17
juillet 2003 relatif à une intervention dans les frais
de transport en commun public et/ou dans l’utili-
sation de la bicyclette des membres du personnel
en vue d’y inclure notamment la bicyclette à assis-
tance électrique.

1 Présentation des développements de
la proposition par Mme Trachte, co-
auteure

Mme Trachte, co-auteure de la proposition de
décret, admet que le texte a une portée ponctuelle.
Ceci étant, il vise à encourager les enseignants
à pratiquer une mobilité douce, à améliorer leur
santé et celle des enfants, mais également à réduire
les embouteillages.

Jusqu’à présent, les membres du personnel de
l’enseignement (tels que définis par l’article 1er du
décret du 17 juillet 2003) bénéficient d’une inter-
vention dans les frais de transport en commun pu-
blic et/ou dans l’utilisation de la bicyclette non
motorisée. Toutefois, cette intervention ne couvre
visiblement pas, et de manière surprenante, l’utili-
sation de la bicyclette électrique.

Pourtant, en pratique, certaines écoles
étendent déjà l’intervention à ce type d’utilisa-
teurs. Or, interrogée sur cet aspect, la ministre
a déjà eu l’occasion de préciser que le décret de
2003 ne pouvait pas être interprété en ce sens.

La présente proposition de décret vise dès lors
à corriger cette ambiguïté et à faire en sorte qu’à
l’avenir, les enseignants utilisateurs d’une bicy-
clette électrique puissent également obtenir une in-
tervention dans leurs frais de déplacement.

Pour le surplus, un amendement sera déposé
afin de fixer l’entrée en vigueur du décret à la pro-
chaine rentrée scolaire.

2 Discussion générale

M. Jamoulle soutient cette initiative qui va
dans le sens d’une utilisation plus intensive des
moyens de locomotion douce. Un tel constat se fait
sentir à Bruxelles et cette évolution réjouissante
justifie que les nouveaux modes de déplacement
soient pris en compte.

Par ailleurs, ce type de mesure n’exige pas de
longue concertation avec les pouvoirs organisa-
teurs ou les syndicats.

M. Delfosse souscrit à cette mesure tout en
ayant une pensée pour les enseignants qui sont
domiciliés loin de leur lieu de travail et qui ne
peuvent donc pas utiliser une bicyclette ou une
trottinette.

Il aimerait connaitre le coût de la mesure pro-
posée et il demande si les utilisateurs de « Seg-
way » ont été intégrés à la réflexion

Mme Bourgeois espère que cette modification
positive encouragera les membres du personnel de
l’enseignement à opter pour ce mode de transport
à la fois plus sain pour l’air, le corps et l’esprit des
utilisateurs.

En réponse, Mme Trachte fait valoir qu’elle
a pu interroger la ministre à propos du coût.
Sans avoir la réponse précise en commission, il
lui semble qu’il est difficile d’estimer le surcoût en
fonction d’éléments incertains tels le nombre sup-
plémentaire d’utilisateurs potentiels ou le nombre
d’utilisateurs actuels ne bénéficiant pas encore de
la mesure.

Quant au « Segway », la députée estime que
cette suggestion va bien dans le sens de la mobilité
douce. Elle regrette d’ailleurs qu’il ait fallu élargir
le décret puisqu’elle estimait que ce dernier inté-
grait déjà la bicyclette électrique.

Mme la ministre cite un montant de rembour-
sement à hauteur de 142.457 euros en 2018. Par
ailleurs, une étude VIAS montre une croissance
annuelle de 2 à 3 % des ventes de vélos électriques
en Europe de l’Ouest, ce qui laisse à penser que
l’incidence annuelle de la modification du décret
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devrait être minime pour le budget de la Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles.

M. Henquet sollicite une explication quant à
la différence de remboursement des kilomètres à
vélo entre la fonction publique (0,24 euros/km) et
l’enseignement (0,16 euros/km).

Mme la ministre répond qu’une décision sur
un alignement supposera une budgétisation et un
calcul d’impact. Ceci étant dit, il faut aussi tenir
compte de la différence des métiers et des avan-
tages et inconvénients incombant à ceux-ci. Dans
le cadre de cette proposition, il n’est sans doute
pas justifié d’ouvrir un tel débat.

En réplique, M. Henquet considère que l’as-
pect budgétaire ne devrait pas être trop important
tout en ayant une grande portée symbolique.

Mme Trachte se réjouit de l’intervention de
son collègue et elle ose espérer que des avancées
auront lieu au cours de la prochaine législature.

3 Examen et vote des articles

Article premier

L’article premier n’appelle pas de commen-
taire. Il est adopté à l’unanimité des 13 membres.

Article 2

Un amendement n ˚1 insérant un article 2 est
déposé par Mme Trachte, Mme Jamoulle et Mme
Bourgeois.

Il est libellé comme suit :

Il est ajouté un article 2 rédigé comme suit :

« Le présent décret entre en vigueur le 1er sep-
tembre 2019. ».

Justification

Cet amendement vise à organiser l’entrée en
vigueur de ce décret afin de la faire coïncider avec
la prochaine rentrée scolaire.

L’amendement est adopté à l’unanimité des 13
membres.

4 Vote sur l’ensemble de la proposition
de décret et confiance

L’ensemble de la proposition de décret, tel
qu’amendée, est adopté à l’unanimité des 13
membres.

Il est fait confiance à la Présidente et au Rap-
porteur pour la rédaction du présent rapport.

Le Rapporteur, La Présidente,

E. LEJEUNE L. GAHOUCHI


